
Valence, le 1er juin 2023

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

FRANCE 2030 : DES PREMIERS LAURÉATS EN DRÔME

Le président de la République, Emmanuel Macron, a dévoilé le plan d’investissement France 2030 en 
octobre  2021.  Avec  54  milliards  d’euros  investis  sur  l’ensemble  de  la  chaîne  de  valeur  de  nos 
industries, France 2030 vise à accélérer la transformation des secteurs clés de notre économie par 
l’innovation et à positionner la France non pas seulement en acteur, mais bien en leader du monde 
de demain. Avec pour objectifs de mieux produire, mieux vivre et mieux comprendre le monde, ce 
programme  répond  aux  grands  défis  de  notre  temps  comme  engager  la  troisième  révolution 
agricole ou encore préparer la société aux métiers de demain. 

En date du 30 mai 2023, la Drôme compte déjà treize lauréats France 2030 pour des projets de 
décarbonation, de recherches et développements, de formation aux métiers d’avenir, d’innovations 
pour systèmes agricoles favorables à la transition écologique ou encore d’industries culturelles ou 
créatives etc.  PME,  grandes entreprises,  établissements publics,  et  collectivités du département 
bénéficient de 9,5 millions d’euros d’aides dont 2,3 millions d’euros d’avances remboursables et 7,2 
millions d’euros de subventions, destinés à soutenir leurs projets.

LA FRANCE EN TÊTE DE LA PRODUCTION DES CONTENUS CULTURELS ET CRÉATIFS

La ministre de la Culture Rima Abdul Malak et le secrétaire général pour l'investissement, en charge 
de France 2030,  Bruno Bonnell  ont présenté à l’occasion du Festival  de Cannes,  les lauréats de 
l’appel à projets « La grande fabrique de l’image » de France 2030. Cette initiative inédite, dotée de 
350 millions d’euros opérée pour le compte de l’État, par la Caisse des dépôts et le Centre national  
du cinéma, se fixe pour ambition de faire de la France un leader des tournages, de la production de  
films, séries et jeux vidéo, de la post production (effets spéciaux notamment) et de la formation aux 
métiers  du  cinéma  et  de  l’audiovisuel.  Il  ne  s’agit  pas  seulement  d’un  enjeu  économique  et 
industriel mais de défendre le modèle d’indépendance, de diversité, de liberté de création et de 
souveraineté culturelle de la France.

Sur les 6 projets retenus en Auvergne-Rhône-Alpes, 4 sont drômois, confirmant le département 
comme territoire référence en production d’animation (TeamTo et Foliascope) ou par  la formation 
des talents de demain (École de la cartoucherie animation solidaire et le lycée Montplaisir), deux 
axes du plan « Grande fabrique de l’image ». 

Le studio Ooolala (Bourg-Lès-Valence) avait déjà été lauréat de France 2030 pour son engagement 
de film à faible impact carbone. 
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La  société  montilienne  Otipass,  créatrice  de  solution  numérique  est  également  lauréate  du 
programme France 2030 pour le développement d’une billetterie innovante.

INNOVER POUR UNE ALIMENTATION SAINE, DURABLE ET TRAÇABLE 
Dans  le  cadre  de  France  2030,  l’État  encourage  les  projets  qui  favoriseront  la  souveraineté 
alimentaire du pays.  La société Charles et  Alice,  entreprise familiale implantée à Allex engagée 
récemment dans une démarche de réduction de sa consommation d’eau, est lauréate de l’appel à 
projet France 2030 « Petite ferme de demain ». 
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